
 

 

     Municipalité de Pointe-Fortune 

POSTE DISPONIBLE 
 

TRAVAILLEUR AUTONOME POUR MENUS TRAVAUX D’ENTRETIEN  
ET DE VOIRIE 

 
9 septembre 2025 

 
La Municipalité est à la recherche d’un travailleur autonome pour effectuer les travaux suivants: 
 
Travail à effectuer 
 

- Travaux de réparation de nids de poules mineurs. 
- Travaux entretien, réparation et installation des équipements. 
- Menus travaux d’entretien et réparation sur terrains et édifices municipaux. 
- Installation et/ou enlèvement de pancartes de signalisation, de dos d’âne, etc. 
- Autres menus travaux. 

 
Qualifications et exigences requises 
 

- Détenir un permis de conduire valide. 
- Posséder les outils nécessaires pour le travail à effectuer. 
- Posséder un véhicule et une remorque pour le transport de divers matériaux tels que 

asphalte froide en vrac, dos d’âne, outils, etc. 
- Habileté nécessaire pour faire de menues réparations. 

 
Conditions 
 
Les travaux sont identifiés par le directeur général et sont effectués durant le jour sur appel. 
 
Autres conditions contractuelles : à discuter 
 
Les personnes intéressées sont invitées à envoyer par écrit leur nom et numéro de téléphone ainsi 
qu’un court curriculum vitae au bureau municipal au plus tard le 30 octobre 2025, avant 16h00.  
Pour toute information, contactez le directeur général et greffier-trésorier Jean-Charles Filion au 
(450) 451-5178 poste 2. 
 
Les curriculums vitae peuvent être envoyés, par courriel, déposés au bureau municipal ou par 
courrier au : 
Adresse : Municipalité de Pointe-Fortune 

694 rue Tisseur 
Pointe-Fortune (Québec) 
J0P 1N0 
 

Courriel : directeur@pointefortune.ca 
 
       Jean-Charles Filion 

Directeur général et greffier-trésorier 

mailto:directeur@

